Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
S.É./STOP

Référence :
SCGM-1, Document 1, p. 6, lignes 15-23.

Question :

1.7
Veuillez confirmer que SCGM a effectué une étude de marché, à tout le moins minimale, pour identifier une partie ou la totalité des renseignements suivants: le nombre de clients potentiels aux nouveaux paliers 4.10 et 4.11, leur localisation, leurs volumes de consommation et le montant des dépenses d'immobilisation qui seraient unitairement requises pour ces clients.

Réponse :

1.7 Nous avons effectivement effectué ce que l’on pourrait qualifier d’étude de marché minimale, à savoir une identification sommaire des éventuels producteurs d’électricité. Cependant, les informations sur les nouveaux projets que les ventes ont pu obtenir des producteurs éventuels doivent être tenues confidentielles conformément à notre code de conduite. Voir réponse à la pièce SCGM-12,doc. 1,58. Nous sommes cependant en mesure de dire que nous n’estimons pas qu’il y ait possibilité que plusieurs clients souscrivent aux paliers des tarifs 4.10 et 4.11. D’ailleurs, n’importe qui pourrait s’en convaincre en comparant la production de le Suroît, qui pourrait être au palier 4.11, avec l’appel d’offres total d’Hydro-Québec. SCGM s’est donc réconfortée que les caractéristiques du projet Le Suroît étaient suffisamment représentatives d’un producteur d’électricité. Il faut aussi réaliser que lorsque nous établissons la tarification, nous n’avons pas une connaissance parfaite des zones de développement de notre réseau. C’est d’ailleurs pour cette raison que nous faisons une étude d’allocation du coût de service à tous les ans, ce qui nous permet d’évaluer l’écart entre les tarifs et les coûts. C’est à la lumière de cette information que nous pouvons corriger la tarification par la suite.

De plus, l’impact des variations dans les investissements requis de la part de SCGM ont une incidence relativement faible sur le coût unitaire moyen de desserte lorsque intégrée à l’étude d’allocation du coût de service pour le tarif 4.11. D’ailleurs, la pièce SCGM-12, doc.2 fournit une analyse de sensibilité à cet égard.


Original : 2002.05.02
SCGM - 12, Document 1.54


Page 1 de 1

